
 
 

Caisse des écoles
72, avenue d’Auteuil
Tél. : 41 02 50 (taper 1)
caisse-ecoles@ville-dumbea.nc

Hôtel de ville
66, avenue de la Vallée, Koutio
98835 Dumbéa
Tél. : 41 40 00
courrier@ville-dumbea.nc

Mairie du nord
777, RT1 Plaine de Koé
98835 Dumbéa
Tél. : 41 40 30

Direction de l’Éducation et de 
la Réussite de la province Sud 
55, rue Georges-Clemenceau 
98800 Nouméa 
Tél. : 20 49 00

Pompiers : 18Appels d’urgence : 17Police municipale : 41 88 88Gendarmerie : 44 87 00
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UN SERVICE SCOLAIRE EN MAIRIE

Le service se situe à l’hôtel de ville – 66, avenue de la Vallée. Il est 
ouvert du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 
14h30. Tél. : 41 40 34 ou 41 43 33 - Mail : sre@ville-dumbea.nc

TENUE COMMUNE
Depuis 2017, le port de la tenue commune est obligatoire pour tous 
les élèves des écoles maternelles et primaires publiques en province 
Sud. Renseignements et commandes sur le site tenue-commune.nc

Le service de la réussite éducative a été créé afin d’optimiser les
relations entre les différents partenaires du monde éducatif et la 
Ville de Dumbéa.

Dumbéa, j’aime y vivre        Plus d’informations sur dumbea.nc

Calendrier, annuaire, cantine, garderie,  mercredis libérés, activités extrascolaires

Ce petit guide a été élaboré afin de simplifier
vos démarches et garantir à votre enfant une belle rentrée

pour une année scolaire réussie.
Agréable lecture et excellente rentrée à tous !

Le maire, Yoann Lecourieux

L’école
à Dumbéa

2026



Ayant en charge la gestion des écoles maternelles et élémentaires publiques de la commune,
la mairie propose un certain nombre d’animations en partenariat avec la Caisse des écoles (CDE).

des services avant et après les cours

■   LES GARDERIES DU MATIN ET DU SOIR 
ET DU MERCREDI MIDI

Chaque matin, votre enfant peut être pris en charge dès 6h30, 
dans son école, par des animateurs professionnels de la CDE.  
Ces derniers l’occuperont de manière ludique, en toute   sécurité, 
et veilleront à le mettre en train pour une  journée réussie. 

 là encore des animateurs 
professionnels assureront la garde de votre enfant sur site,  
en lui proposant des activités récréatives pour lui permettre de 

Le mercredi, un temps de garderie est également prévu après 
la classe, de 11h à 11h45.

L’inscription aux garderies est annuelle. Tout mois commencé
est dû en intégralité. Le tarif mensuel est calculé en fonction du
nombre de jours de service dans le mois.

Tarif à 260 F/unité/jour de service si inscription à une ou deux
garderies (matin, soir ou mercredi midi).

Tarif réduit à 245 F/unité/jour de service si inscription aux trois
garderies (matin, soir et mercredi midi).

 

■  LE SERVICE PÉRISCOLAIRE DU TEMPS DU MIDI
Ce service, assuré entre 11h30 et 12h45, comprend le repas servi à la cantine ainsi 
qu’une garderie périscolaire.

 
À la cantine, les menus sont variés et le service est encadré par un personnel 

Des animations avant et après les repas sont encadrées par des animateurs pro-
Environ 2 800 élèves vont ainsi en bénéficier cette année.

■  LA CAISSE DES ÉCOLES : COMMENT S’INSCRIRE ? 
Dans un premier temps, votre enfant doit être inscrit dans une école publique de 

périscolaire (matin, soir et mercredi matin) et service périscolaire du temps du midi 
(cantine et garderie du midi). Il doit aussi s’acquitter de la cotisation annuelle (par 
famille) de 2 500 F.  

 

 

Plus d’informations sur les inscriptions et le paiement en ligne sur dumbea.nc ou à la Caisse des écoles.

Attention, une majoration de 2 500 F 
par retard (après 17h30 à la garderie 
du soir et après 11h45 à la garderie 
du mercredi midi) sera appliquée à 
partir du troisième retard constaté.

La Ville de Dumbéa a mis en place un accueil périscolaire,  
dans chaque école, juste avant et après les cours.

 

 

■  ATTENTION ! LE RÈGLEMENT DES SERVICES
Pour rappel, les parents ne paieront qu’au début du mois suivant pour le mois 
en cours (ex. : le mois de février devra être réglé entre le 1er et le 10 mars). 
Tout retard de règlement entraînera la désinscription des enfants aux 
services concernés jusqu’à la régularisation de la somme impayée.

La Caisse des écoles ne prévoit pas de garderie pendant les
mercredis libérés, mais la Ville de Dumbéa s’associe à des 
associations socio-éducatives pour offrir aux parents des 
activités pour leurs enfants durant les mercredis périscolaires
(lire en pages suivantes).

Les animations proposées par la ville jusqu’au cm2

L’inscription au service est annuelle. Tout mois commencé est dû en totalité. Le 
tarif mensuel est calculé en fonction du nombre de jours de service dans le mois.
Une réduction exceptionnelle de 6 750 F par enfant s’applique uniquement pour 
l’année 2026. Cette mesure est financée au titre du Dispositif de solidarité républi-
caine (DSR), mis en œuvre dans le cadre du prêt garanti par l’État (PGE) accordé à la 
Nouvelle-Calédonie, remboursé par celle-ci.
Le montant global de cette aide est d'environ 20 millions de francs qui bénéficient 
directement aux familles. 
Prix du service par jour : 925 F (non-boursier) et 170 F (boursier). Une aide de la
Cafat est possible dans le cadre de « l’opération cantine ».

Les formalités d’inscription et/ou de mise à jour de dossier ont eu lieu jusqu’au 
6 février 2026 auprès de la Caisse des écoles de Dumbéa. La réinscription est 
automatique et conditionnée par le règlement préalable des éventuels 
arriérés avant le 28 janvier 2026. Passé ce délai, les parents devront régler leurs 
impayés et réinscrire leurs enfants auprès de la Caisse des écoles. 

Pour la rentrée 2026, se référer aux modalités d’inscription dans les démarches en
ligne sur dumbea.nc ou par téléphone au 41 02 50 (taper 1).

Pour bénéficier des services dès la rentrée, les inscriptions doivent avoir été faites 
au plus tard le 6 février. Passé cette date, les inscriptions ne reprendront qu’à 
compter du lundi 16 février. À noter que dans ce cas, l’enfant ne pourra utiliser les 
services que le troisième jour après l’inscription.



Les établissements scolaires sur la commune
l’école à dumbéa en 2026

Écoles maternelles

L’Oasis
49, rue Jacques-Monod  – Tél. : 43 64 49
Directrice : Sylviane Doucet

Les Orangers
91, rue J.-F.-Lapérouse  – Tél. : 44 69 48
Directrice : Harmony Rigault

Les Colibris
42, rue de l’Entrée  – Katiramona  – Tél. : 41 82 40
Directrice : Stéphanie Amice

Les Myosotis
72, avenue d’Auteuil  – Tél. : 41 21 90
Directrice : Emmanuelle Despinoy
Les Niaoulis
1, avenue Frédéric-Chopin  – Tél. : 41 14 99
Directeur : Franck Gubanski

Groupes scolaires
Frédéric-Louis-Dorbritz
39, rue de Bretagne  – Tél. : 46 64 04
Directeur : Olivier Husson

Renée-Fong (élémentaire)
2 bis, allée Jean-Louis-Marie, Takutea 
Dumbéa-sur-Mer – Tél. : 46 74 80
Directeur : Stéphane Courtine

John-Higginson
867, RT1, Plaine de Koé - Tél. : 41 83 18
Directrice : Henriette Wassin

Renée-Fong (maternelle)
2 bis, allée Jean-Louis-Marie, Takutea
Dumbéa-sur-Mer – Tél. : 46 10 16
Directrice : Vanessa Dumas

Alphonse-Dillenseger
17, avenue d’Auteuil – Koutio – Tél. : 41 23 30
Directrice : Christelle Roumagne-Lavaux

Michelle-Delacharlerie-Rolly
103, bd du Rail calédonien – Tél. : 46 06 68   

Directeur
(maternelle) : 
Xavier Cantinolle

École catholique de Dumbéa-sur-Mer
127, rue Alphonse-

 
Médard, Plaine Adam

Tél. : 45 05 61 – Directrice : Marielka Launay

Établissements secondaires

Collège d’Apogoti
13 Pie, rue des Messageries Maritimes
Tél. : 27 79 00 – Principal : Gilles Castor

Collège de Dumbéa-sur-Mer
10, rue de Picardie – Tél. : 29 89 00
Principale : Monique Jamier

Collège Edmée-Varin (Auteuil) 
44, avenue d’Auteuil – Tél. : 44 80 80 
Principal : Alexandre Beautru

Collège Francis-Carco (Koutio)
6, avenue de la Vallée – Tél. : 41 56 02
Principale : Najet Saidi

Collège Jean-Fayard (Katiramona) 
43, rue de l’Entrée – Dumbéa – Tél. : 43 78 80
Principal : Laurent Berthelot

Lycée Dick-Ukeiwë
36, promenade de Koutio – Tél. : 41 01 00 
Proviseur : Frédéric Girot
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■  LES DATES CLÉS
• Rentrée scolaire : le lundi 16 février.
• Vacances de la 1  période : du samedi 4 au dimanche 19 avril.
• Vacances de la 2  période : du samedi 6 au dimanche 21 juin. 
• Vacances de la 3  période : du samedi 8 au dimanche 23 août. 
• Vacances de la 4  période : du samedi 10 au dimanche 25 octobre. 
• Début des vacances d’été : le samedi 19 décembre. 

• Conseils de cycle et animations pédagogiques
Ils auront lieu les 4 mars, 18 mars, 29 avril, 13 mai, 1er juillet,
22 juillet, 2 septembre, 16 septembre, 4 novembre et 25 novembre.

• Jours fériés et chômés
6 avril, 1er mai, 8 mai, 14 mai, 25 mai, 14 juillet, 15 août, 24 septembre,
1er novembre, 11 novembre et 25 décembre.

Écoles élémentaires

Victorien-Bardou
84, avenue d’Auteuil  – Tél. : 41 15 50
Directrice : Stéphanie Chalumeau

Jack-Mainguet
Cœur de ville, Les Palmiers 3  – Tél. : 41 43 39
Directrice : Angélique Chansigaud

Louis-Bénébig
3, avenue Frédéric-Chopin  – Tél. : 43 88 45
Directrice : Viviane Benoist

Gustave-Clain
49, rue Jacques-Monod  – Tél. : 41 26 88
Directrice : Carole Djekic 

Paul-Duboisé
42, rue de l’Entrée  – Katiramona  – Tél. : 41 93 00
Directeur : Mickaël Lelong
École de Dumbéa-sur-Mer

 – Tél. : 30 37 85
Directrice : Kyncienta Tanaka

Louise-de-Greslan (réouverture prévue au 
cours du 1er semestre 2026)
28, avenue Numa-Joubert 

Directrice
(élémentaire) :
Karen Guihard

e



Une foule d’activités sportives, culturelles et de loisirs est proposée aux enfants et aux jeunes de la 
commune. Une centaine d’associations mettent en place des animations variées. Les services de la Ville 

ructures municipales. 

■  DES ACTIVITÉS POUR LE BIEN-ÊTRE ET L’OUVERTURE D’ESPRIT DE VOS ENFANTS 
Dans les maisons de quartier : 
(pratiques culturelles, loisirs créatifs, activités ludiques, sorties…)
•  Maison de quartier de Dumbéa-sur-Mer : inscriptions à  

mq.dsm@ville-dumbea.nc / au 44 06 60  ;
•  Maison de quartier de Katiramona : inscriptions à  

mq.katiramona@ville-dumbea.nc / au 43 62 21 ou au 91 21 36 (Valérie) ; 
•  Maison de quartier de Val-Suzon : inscriptions à 

mq.valsuzon@ville-dumbea.nc / au 46 46 05 ou au 91 21 36 (Valérie) ; 

Au Big Up Spot : initiation aux arts et aux sports urbains 

•   Hors vacances scolaires : le mercredi de 13h à 17h, le jeudi  
et le vendredi de 15h à 17h ;

•  Vacances scolaires : du lundi au vendredi de 13h à 16h.
Inscriptions à bigupspot@ville-dumbea.nc  
et au 41 60 69.   Big Up Dumbéa

À la médiathèque :
•  Plus de 12 600 livres dédiés aux enfants : albums, contes, BD,  

romans et documentaires disponibles à l’emprunt ;
•  Des rendez-vous pour tous : ateliers, spectacles, contes,  

après-midi jeux de société…
•  
•  Concours Go Manga (dessins, quizz…) du 7 mars au 30 mai.
Renseignements à mediatheque@ville-dumbea.nc  
et au 41 43 10.    Médiathèque de Dumbéa

À la Micro-Folie Dumbéa : 
us  

grandes institutions culturelles sont à découvrir gratuitement dans  
les locaux de la médiathèque :
•  Pendant le temps scolaire sur réservation par l’enseignant ;
•  Après l’école en famille sur les horaires d’ouverture en accès libre.
Renseignements et inscriptions à microfolie@ville-dumbea.nc  
et au 41 43 10.   Micro-Folie Dumbéa

Pendant la période scolaire : « Dumbé’Animation Périscolaire »
En complément des nombreux clubs de Dumbéa, des activités sportives et socio-éducatives (danse, ateliers créatifs, grands 
jeux) sont proposées gratuitement dans les quartiers, à partir de 8 ans.

Dumbéa sud 

      
Terrain de foot d’Auteuil, les mardis et jeudis
de 6h30 à 8h15 ;
Collège Francis-Carco, les lundis et jeudis de
15h30 à 17h et vendredis de 6h30 à 7h30 ;
Plateau sportif de Jacarandas, les lundis et 
vendredis de 15h30 à 17h et mercredis de
13h à 17h.

    

      

Renseignements au 80 89 83.

■  
 
CENTRES DE VACANCES ET MERCREDIS PÉRISCOLAIRES

■   DES ANIMATIONS TOUT LE TEMPS

activités pour leurs enfants pendant les vacances scolaires et les mercredis périscolaires.
Acaf – Tél. : 28 15 05 – www.acaf.nc 
ALVM – Tél. : 25 40 54

 
– www.lesvillagesdemagenta.asso.nc

Mais aussi :  
•  Au sein des associations sportives et culturelles : Dumbéa compte une centaine 

d’associations sportives et culturelles. Liste complète sur dumbea.nc
•  À la piste de sécurité routière : animations avec prêt de vélos et trottinettes, les

 

Dumbéa nord 

      
Gymnase et maison de quartier de 
Katiramona, les mardis et jeudis de 
15h30 à 17h et mercredis de 13h à 17h ;
Maison de quartier de Val Suzon, 
les premiers et derniers mercredis de
chaque mois de 13h à 17h.

   
       

Renseignements au 91 21 36. 

Dumbéa-sur-Mer

      
Collège d’Apogoti,  les mardis et vendredis de 6h30 à 7h30 et mardis
de 15h30 à 17h ;
Maison de quartier de Dumbéa-sur-Mer, les lundis et vendredis
de 15h30 à 17h ;
Groupe scolaire Michelle-Delacharlerie-Rolly, les mardis et jeudis
de 15h30 à 17h ;
Plateau multisports du lotissement Brigitte, les mardis et jeudis
de 15h30 à 17h.

      

   

Renseignements au 74 01 61.

Pendant les vacances :  « Dumbé’Animation stages sport et culture »

À chaque période de petites vacances 
scolaires, des stages mêlant sport, art et 
culture sont proposés aux jeunes de 7 à 
17 ans. Ces activités, encadrées par des 
éducateurs et des animateurs diplômés,  
se déroulent du lundi au vendredi  
de 7h30 à 16h sur deux lieux :   
•  Dumbéa centre ; 
•  Dumbéa nord (Katiramona). 
50 enfants par stage.

 
 

Inscriptions par téléphone au 74 01 61, 
par mail à animations@ville-dumbea.nc 
ou en ligne sur dumbea.nc (15 jours avant 
les vacances).
Programmation détaillée sur dumbea.nc.

 

Une commune dynamique ! Des activités pendant et après l’école

mardis de 15h30 à 17h, les mercredis de 13h à 17h et les premiers samedis des petites 
vacances de 13h à 17h. Renseignements au 74 01 61. 
Accueil des classes les mardis et jeudis. Contact : preventionroutiere@mls.nc 


